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DOSSIER

Apprendre les droits 
et devoirs de façon ludique : 
focus sur l’atelier de l’appartement pédagogique de l’association 
FACE avec Brive Habitat.

Le 25 janvier dernier a eu lieu à l’Appart situé au 40, rue JB Toulzac à Brive, un atelier pédagogique autour du thème
des « DROITS et DEVOIRS DES LOCATAIRES » en présence des médiateurs de Brive Habitat, des représentants des
locataires Mme Sentis et M. Valade, qui avaient également convié des locataires.
Une façon ludique de se familiariser avec le droit !

Mathéo de Almeida de l’Association FACE CORREZE a présenté
et animé un outil pédagogique sous forme de jeu de société
« Je m’loge » réalisé par l’ADIL 81 (Agence Départementale
d’Information sur le Logement) se composant d’un plateau,
de cartes, de pions et d’un dé.
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DOSSIER

Ce jeu s’adresse à toutes les personnes devenant locataires
pour la première fois, locataires du parc privé et public
déjà dans les lieux, que ce soit en logement individuel ou
collectif, de 17 à 77 ans !

Cet outil permet d’aborder, de façon ludique, les principaux aspects
de la relation bailleur et locataire et la relation locative.

6 thèmes principaux sont abordés :
- Entrée et état des lieux : 
- Loyer et dépôt de garantie
- Ma vie dans le logement 
- Charges, réparations entretien
- Préavis
- Joker / Tribunal

Cela permet, aux nouveaux locataires et anciens du parc de Brive
d’Habitat, de s’informer  sur leurs droits, devoirs, démarches vis-à-
vis du logement.

De nouveaux ateliers sur cette thématique seront réalisés
prochainement dans les centres sociaux au sein de vos quartiers
et à l’Appart.

N’hésitez pas à venir passer un moment convivial autour de ce
divertissement éducatif. 

Vos représentants des locataires et Mr De Almeida se tiennent à votre
disposition pour tous renseignements et inscriptions. 

Mathéo De Almeida 
Animateur de l’appartement pédagogique : 
06.37.48.08.84 
ou par mail à l’adresse : 
m.dealmeida@fondationface.org

Jeu 
de société 

« Je m’loge »
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Brive Habitat a conduit l’étude de son agenda
d’accessibilité programmé sur les Etablissements
recevant du public  de son patrimoine.

Cette démarche a abouti à lʼobtention de lʼarrêté préfectoral
dʼapprobation en date du 14 novembre 2017, après présentation
à la commission communale dʼaccessibilité et avis favorable
de la sous-commission départementale dʼaccessibilité.
Cet arrêté porte sur 30 bâtiments. Chaque bâtiment a fait l̓ objet
dʼune analyse détaillée et dʼidentification des travaux à réali-
ser et dʼun chiffrage.

Un échéancier sur quatre ans a été établi, le montant global
des mises aux normes étant de 437 750 euros.

� TRAVAUX 
DE L’AGENCE EST 

BRÈVES

Agenda d’accessibilité

ACTU 
PRATIQUE LOCATAIRES

L’agence de quartier de 
BRIVE HABITAT, en plein cœur 
du quartier des Chapélies, 
va prochainement déménager.

Les locaux actuels du 2, rue du 
Corbusier (bâtiment les Genets) ne
sont plus adaptés aux attentes des 
visiteurs de cette agence en termes de
réception du public dans de bonnes
conditions.

Des bureaux prochainement agencés
au 2, rue André Messager 
(place Nelson Mandela) vont nous 
permettre de vous proposer un meilleur
accueil et une prise en charge 
approprié de nos locataires.

Cette agence sera dotée d’un hall 
d’accueil, de 4 bureaux et d’une salle
de réunion.

� AMENAGEMENT DES LOCAUX DE L’ACCUEIL DE BRIVE HABITAT
Des travaux sont en cours de réalisation au siège social de BRIVE HABITAT. 
Ils ont débuté le 8 janvier 2018 et doivent s’achever aux alentours de la mi mars.

Ils vont permettre :
- la sécurisation de la zone d’accueil et une meilleure  zone de confidentialité pour vous 
- un accueil en façade mitoyen à la régie des paiements 
- une gestion de file d’attentes via un distributeur de tickets
- un accés plus convivial aux différents services lors de votre rendez-vous avec un conseiller.

Nous prions nos locataires se déplaçant à l’Office de bien vouloir nous excuser de la gêne occasionnée 
par ce chantier.

�
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Organisation 
des transports
Réseau de transports urbains

Nouvelles modalités de fonctionnement de Libéo. 
Depuis le 1er janvier 2018, avec la mise en place du nouveau
réseau de transport urbain « LIBEO », les personnes âgées de
plus de 65 ans peuvent voyager gratuitement sur le réseau de
transport entre 9h30 et 11h30. Lʼheure qui est pris en compte est
lʼheure de montée dans le véhicule.
Pour pouvoir bénéficier du dispositif, la personne doit préalablement
se rendre à lʼagence commerciale Infobus, située Place du
14 juillet à Brive, pour réaliser sa carte nominative (avec une
photocopie de sa carte dʼidentité à jour recto/verso et une
photo récente).
Ensuite, la personne pourra accéder au bus en montrant cette
carte nominative au conducteur.
Pour toute information, les personnes sont invitées à se rendre à
lʼagence commerciale Infobus.

Vœux du Président et de la galette

Au cours de cette cérémonie du mardi 23 janvier en présence du Président
et du Conseil d’Aministration, du Directeur Général et de l’ensemble du
personnel, il a été rappelé que l’année 2017 a permis de réaliser. 
Le plan stratégique de patrimoine, document cadre sur 10 ans est le document de
référence de la politique patrimoniale de lʼorganisme et comprend 3 volets :
- le diagnostic patrimonial,
- la définition des orientations stratégiques pour chaque résidence,
- un volet spécifique qui définit la politique de développement de lʼorganisme.

LʼANRU II où le premier bouclage financier sʼest conclu également en décembre
avec une perspective dʼinvestissement pour Brive Habitat de 9M€ (14M€ au total
pour lʼopération et une aide de 5M€ de la part des partenaires (État, Agglo, Ville,
Conseil Départemental, Région) 

Avec la convention dʼutilité sociale (CUS) qui outre le bilan, projette Brive Habitat sur
les six ans qui viennent en mettant lʼaccent sur  le patrimoine sur la gestion locative,
ce au travers de la commission intercommunale du logement en lien avec lʼAgglo.

Ces bases, il convient de les poursuivre en élaborant :
en ce premier semestre 2018, un premier travail de réhabilitation de nos bâtiments,
en poursuivant les études ANRU II et en signant les conventions.

BRÈVES

Brive Habitat a loué un local situé avenue Emile Zola
(près de la résidence de la Pontherie) à  la société 
CARREFOUR qui va ouvrir une supérette courant février 2018. 

PRATIQUE Ouverture d’un 
CARREFOUR PROXY 
avenue Emile Zola

Discours du Président et du DG 
devant le CA et le personnel

Moment de convivialité 
autour de la traditionnelle galette 

Concernant le CCAS, il n’ y a pas de nouveautés : les personnes
retraitées peuvent bénéficier de 2 carnets de 10 tickets à titre
gratuit si elles ne sont pas imposables. Elles doivent pour cela
se rendre à l’accueil du Ccas munies d’un avis de non-imposition,
d’un justificatif de domicile et d’une photo pour leur première
demande.




